
 

 
  

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Ajustement de la valeur nominale 
 

Suresnes, le 20 novembre 2025 – 20h CET - Néovacs (Euronext Growth Paris : ALNEV), société 
biopharmaceutique à un stade préclinique développant de nouvelles thérapies pour des maladies 
inflammatoires et auto-immunes, annonce que le Conseil d’administration, sur la base de la 9e 
résolution votée lors de l’Assemblée générale du 17 juin 2025, a décidé de procéder à une réduction 
de capital motivée par des pertes par voie de réduction de la valeur nominale de l’action de la Société. 
 
Le nominal de l'action est réduit de 0,05 euro à 0,005 euro. Le capital social de la Société, divisé en 15 
121 530 actions, est, quant à lui, ramené de 756 076,50 euros à 75 607,65 euros. 
 
 
À PROPOS DE NÉOVACS 
Néovacs est une société de biotechnologie française qui conduit une double activité de R&D et 
6d’investissement. Ses produits propres sont des candidats vaccins développés à partir de sa 
plateforme technologie kinoïde® dans le lupus et les allergies. L’approche innovante utilise le système 
immunitaire du patient pour réguler la surproduction nocive de cytokines (immunothérapie active) 
telles que IL-4/IL-13/IgE. En parallèle, la Société met à profit son expertise interne pour investir dans 
des sociétés innovantes en Biotech et Medtech à forts potentiels.  
Pour plus d’informations : www.neovacs.fr  
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Avertissement : 

La société Néovacs a mis en place (i) un financement sous forme d'OCEANE-BSA avec la société Hanover 
Square Investments 1, qui, après avoir reçu les actions issues de la conversion ou de l'exercice de ces 
instruments, n'a pas vocation à rester actionnaire de la société, et (ii) un financement en ORA qui ont 
toutes été transférées à une fiducie (ainsi qu’en OS souscrites par la fiducie), laquelle est à présent 
chargée de leur equitization. 

Les actions, résultant de la conversion ou de l'exercice des titres susvisés, sont, en général, cédées dans 
le marché à très brefs délais, ce qui peut créer une forte pression baissière sur le cours de l'action. Au 
cas particulier de la fiducie, les actions sont cédées sur le marché selon les modalités fixées dans la 
convention de fiducie. 

Les actionnaires peuvent subir une perte de leur capital investi en raison d'une diminution significative 
de la valeur de l'action de la société, ainsi qu'une forte dilution en raison du nombre de titres émis au 
profit de la société Hanover Square Investments 1 et/ou de la fiducie. 
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Les investisseurs sont invités à être très vigilants avant de prendre la décision d'investir (ou de rester 
investis) dans les titres de la société admise à la négociation qui réalise de telles opérations de 
financement dilutives particulièrement lorsqu'elles sont réalisées de façon successive. La société 
rappelle que la présente opération de financement dilutif n'est pas la première qu'elle a mise en place. 

 


